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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





DECISION DE BUREAU

DE LA

COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L’INDRE

PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du 04 septembre 2002

N° 2002.09. A. 1.3.1.

Objet : Z.A.E. « La Bouchardière » marché de maîtrise d’œuvre – constat de conversion.

Le quatre septembre deux mil deux, à dix neuf heures, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Salle des Fêtes de SORIGNY, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :
· Commune d’Artannes :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres :
M. TURCO

· Commune de Montbazon :
M. REVECHE

· Commune de Monts :
M. MAURICE B.

· Commune de Saint Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Sorigny :
M. PALAT

· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :
M. THALINEAU

Vu le règlement CE n° 1103/97 du 17 juin 1997 fixant certaines dispositions relatives à l’introduction de l’euro ;

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 02 mai 2001 autorisant le transfert à la Communauté de Communes du Val de l’Indre du marché de maîtrise d’œuvre n° 04/00 du 20 juin 2000, rendu exécutoire le 04 juillet 2000, conclu initialement entre la Commune de Monts et le bureau d’études SAUNIER TECHNA ;
Considérant qu’il convient de convertir en euro les éléments financiers du contrat sus-visé ;
Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité 
· D’autoriser Monsieur le Président à signer le constat de conversion du marché de maîtrise d’œuvre sus-visé (coût prévisionnel des travaux : 457 347,05 € HT – montant total TTC : 30 084,29 € HT).
Pour extrait conforme

Le Président,
Pierre PALAT

